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DELIBERATION N° 2023-55 

 

 

PLAN LOGEMENT D’ABORD : CONTRIBUTION DU CCAS (SSI/7.5.8/55) 
 
Au printemps 2018, la Ville de Mulhouse a été retenue avec 23 autres 
collectivités, par la Délégation Interministérielle à l’Hébergement et à l’Accès au 
Logement (DIHAL) pour mettre en œuvre, à titre expérimental et de manière 
accélérée, la politique du Logement d’abord sur son territoire.  
 
Le plan quinquennal pour le Logement d’abord 2018/2022 est un changement de 
paradigme de l’action publique en matière de lutte contre le sans-abrisme. Il 
repose sur les principes suivants :  
 

- l’objectif est l’accès au logement pérenne le plus rapide possible, y 
compris pour les personnes en grande difficulté, en évitant ou limitant 
autant que possible le passage par des étapes intermédiaires, notamment 
d’hébergement, 

- la réussite ou l’échec du relogement d’une personne sont impossibles à 
prédire à l’avance, même si elle a connu un long parcours d’exclusion et 
de rue. L’accompagnement individualisé et centré sur les besoins est la clé 
de la réussite, avant, pendant et après l’accès au logement, 

- c’est l’accompagnement qui doit s’adapter à la situation de la personne, et 
non la personne qui doit s’adapter aux catégories de dispositifs 
d’accompagnement, 

- la confiance, la promotion du libre-choix et l’appui sur les forces et 
compétences des personnes sont des déterminants essentiels de 
l’adhésion à l’accompagnement, 

- le risque locatif est co-porté par tous les acteurs, selon leurs droits, 
obligations et responsabilités respectifs.  

 
La Ville de Mulhouse, aux côtés de l’Etat (Direction Départementale de l'emploi, 
du travail des solidarités et de la protection des populations – DDETSPP 68), de 
m2A, de l’école supérieure de PRAXIS sociale, de l’Agence Régionale de Santé, 
de la Collectivité européenne d’Alsace, de la CAF et des associations de 
l’hébergement d’urgence, d’insertion et du logement adapté,  s’est engagée dans 
un programme d’actions multiples et ambitieuses à la hauteur des enjeux du 
territoire en matière de logement des personnes sans-abris ou mal logées.  
 
 
 
 
 



Les onze actions du Plan LDA Mulhouse 2018/2022 se sont articulées 
autour de trois grands axes conjointement élaborés : 
 

- une démarche intégrative et inclusive des ménages sans abris ou mal 
logés, 

- une captation du logement privé par une politique dynamique, 
- un accompagnement des acteurs à la transformation des pratiques 

d’accompagnement médico-social. 

La mise en œuvre du plan d’actions 2018/2022 a été soutenu par un financement 
de l’Etat à hauteur de 391 000 €.  

A l’issue du rapport d’exécution 2022, en concertation avec l’ensemble des 
acteurs du territoire impliqués dans la démarche, la Ville de Mulhouse, la 
DDETSPP 68 et la DIHAL ont acté la nécessité de poursuivre la déclinaison du 
plan jusqu’à fin 2023.  

Dans ce cadre, le CCAS de Mulhouse est chargé de poursuivre son action de 
prévention des expulsions locatives, d’accompagnement des personnes en 
situation complexe d’accès ou de maintien au logement et de solvabilisation des 
publics. 

Le CCAS de Mulhouse percevra une recette de l’Etat à hauteur de 73 000 €, 
représentant :  

- 50 000 € pour la prolongation de la mission de prévention des 
expulsions locatives. Le professionnel en charge de cette mission 
accompagne au plan social et budgétaire des ménages en impayés 
de loyers. Le premier axe de travail est de permettre le 
rétablissement des droits sociaux, le second de reprendre le 
paiement du loyer pour à terme éviter une expulsion locative 
effective, soit par le maintien en logement, soit par un 
relogement,  

- 10 000 € pour le renforcement de la Mission logement du CCAS. 
Le professionnel de ce poste accompagne des ménages faisant 
face à un sinistre, une expulsion locative effective, un péril, une 
situation d’insalubrité, un syndrome de Diogène et/ou toute 
situation rendant complexe l’accès et/ou le maintien au logement. 
L’intervention doit permettre à minima une mise à l’abri, à 
maxima un relogement.  

- 13 000 € pour le Fonds de solvabilisation Logement d’abord. Ce 
fonds au profit de publics en précarité permet de financer tout 
type de dépenses liées à l’accès ou au maintien dans le logement 
en l’absence ou l’insuffisance de la réponse du droit commun (FSL, 
CAF, etc.). Il est intégré aux crédits destiné aux secours et 
mobilisé via la commission ad hoc.  

 
 
 
 
 
 
 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration : 

- approuve la contribution du CCAS au Plan Logement d’Abord sur 
Mulhouse, 

- autorise Madame le Vice-Président à signer toutes les pièces contractuelles 
nécessaires. 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

       

      Michèle LUTZ 

 

 

PJ : 1 

 

.









à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

1 ARTICLE 13 - RECOURS 

Tout litige résultant de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Strasbourg. 

Pour la collectivité Pour le Préfet du Haut-Rhin 

Le directeur départemental 
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